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  PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE 
MUNICIPALITÉ DE VAL-ALAIN 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Val-Alain, tenue à l'heure et au lieu des 
séances, ce 5 septembre 2023, à 19h30. 

Sont présents à cette séance : 

Siège #1 - Pauline Dubois 
Siège #2 - Camil Samson 
Siège #3 - Poste vacant 
Siège #4 - Marie-Eve Marcotte-Bussières 
Siège #5 - Isabelle Laroche 
Siège #6 - Matthieu Giroux 

 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Daniel Turcotte. 
Madame Émilie Marcoux-Mathieu, directrice générale et greffière-trésorière assiste également 
à cette séance. 
 
1              OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

5 personnes sont présentes. 

2023-09-216  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
  3.1 - Séance ordinaire du 14 août 2023 
 4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
  4.1 - Comptes du mois d'août 2023 à payer 
  4.2 - Autorisation de signature de constats d'infraction 
  4.3 - Mandat au notaire pour reprise du lot 6 499 050 
  4.4 - Formation établissement Académie de formation V.I.P. de l'éducation 
 5 - RAPPORT DES COMITÉS 

  

5.1 - Motion de remerciement et hommage - décès du conseiller municipal André 
Samson 

  5.2 - Rapport mensuel des comités sur les activités du mois courant 
 6 - TRAVAUX PUBLICS 
  6.1 - Octroi d'un contrat pavage rue Gérard-Fontaine 
  6.2 - Octroi d'un contrat pour l'aménagement d'un parc 
  6.3 - Octroi d'un contrat pour réfection de ponceaux de la rue du Chêne et du 5e rang 
  6.4 - Octroi d'un contrat pour scellement de fissures 
  6.5 - Achat d'abrasifs 

  

6.6 - Réfection 2e rang - Dépôt d'une demande au Programme d'aide à la voirie locale 
(PAVL) Volet accélération 

  

6.7 - Réfection 4e rang - Dépôt d'une demande au Programme d'aide à la voirie locale 
(PAVL) Volet redressement 

  

6.8 - Renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (2024 à 2028) – négociations entre les gouvernements du Québec et du 
Canada 

 7 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  7.1 - Formation en sécurité civile 
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  7.2 - Entente de service 9-1-1 de prochaine génération 
 8 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

  

8.1 - Demande de dérogation mineure concernant le lot 5 993 867 du Cadastre du 
Québec 

 9 - LÉGISLATION 
  9.1 - Adoption du règlement 235-2023 concernant la fermeture de fossé 
 10 - CORRESPONDANCES 
 11 - AFFAIRES NOUVELLES 
  11.1 - Nomination 
 12 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 13 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
Il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'adopter l'ordre du jour tel que ci-haut 
présenté. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des membres présents. 

  

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2023-09-217  3.1 - Séance ordinaire du 14 août 2023 

Copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 14 août dernier a été remise 
à tous les membres du conseil au moins 48 heures avant la tenue de la présente séance afin de 
leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en séance; 
 
Il est proposé par Camil Samson, conseiller, d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 
du 14 août 2023, tel qu'il apparait au registre des procès-verbaux de la municipalité. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
 

2023-09-
218  

4.1 - Comptes du mois d'août 2023 à payer 

Il est proposé par Marie-Ève Marcotte-Bussières, conseillère, que les dépenses du mois d'août 
2023, au montant total de 162 724.38$ soient acceptées et payées, telles qu'elles apparaissent au 
rapport détaillé remis à tous les membres du conseil: 

Comptes à payer 

Août 2023 
          
    Fournisseurs Description Montant 
    Comptes déjà payés et incompressibles 
Prélèvements   
PA 493 VISA Desjardins Frais de poste, essence, paillis parc rue des Érables 4 199.09 $ 

PA 494 Hydro Québec Électricité salle municipale 427.50 $ 

PA 495 Purolator Frais de poste 17.52 $ 

PA 496 Vidéotron Téléphone et internet garage et caserne, loisirs et salle 
municipale 395.04 $ 

Chèques   

4599 MRC de 
Lotbinière 

Quotes-parts septembre 2023: 
Évaluation: 1 946.96$ 
Bacs bruns: 1 177.38$ 
Gestion des boues de fosse septiques: 6 620.00$ 
Sécurité incendie: 1 546.60$ 
Enfouissement: 4 371.80$ 

15 662.74 $ 

4600 Municipalité de 
Saint-Edouard Quotes-parts compost en commun septembre 2023 2 249.00 $ 
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4607 
Service de 
vidanges en 
commun 

Quotes-parts vidanges en commun septembre 2023 4 295.00 $ 

4608 
Service de 
récupération en 
commun 

Quotes-parts récupération en commun septembre 
2023 3 629.00 $ 

  Comptes à payer - août 2023 
Chèques   

4575 

Ass. des 
gestionnaires en 
sécurité incendie 
et civile du 
Québec 

Formation centre de coord. mesures d'urgence 270.19 $ 

4576 Boisé du 
domaine Sortie terrian de jeux 776.08 $ 

4577 Bureau veritas Analyse d'eau 620.64 $ 

4578 Buropro Fournitures de bureau 320.63 $ 

4579 Cado 
construction 

Bases béton parc rue des Érables et réservoir essence 
garage municipal 3 449.25 $ 

4580 Centre de 
rénovation BMR Teinture pour chevalet 22.97 $ 

4581 Dépanneur P. 
Bédard Essence 352.84 $ 

4582 Distribution 
Manseau Eau loisirs, garage, bureau 120.00 $ 

4583 Élodie Demers-
Olivier Formation allergies 60.00 $ 

4584 Émilie-Valérie 
Nadeau Formation allergies 60.00 $ 

4585 Enrico Michaud Trappage de castors 500.00 $ 

4586 Entadem Licence Socan 229.38 $ 

4587 Les entreprises 
Lévisiennes Asphalte chaude 1 195.19 $ 

4588 Eurofins 
environex Analyse des eaux 351.82 $ 

4589 FQM Modification police assurance automobile 610.40 $ 

4590 Les glissières de 
sécurité JTD Travaux pont rang 2 38 611.71 $ 

4591 Homewood 
santé 

Programme d'aide aux employés septembre à 
novembre 2023 227.06 $ 

4592 Réal Huot Membrane parc rue des Érables 1 006.95 $ 

4593 Imprimerie 
Fillion Cartes d'affaires et coroplast pickleball 159.82 $ 

4594 Julie Duhaime Activité terrain de jeux 231.00 $ 

4595 Linde Matériel garage, renouvellement bail et location 
bouteilles 871.69 $ 

4596 Macpek Filtreurs inter 2020 et mack 425.36 $ 

4597 Matthieu Giroux Fermeture compte caserne 106.11 $ 

4598 
Mercier Daigle 
Rodrigue 
notaires 

Servitude Hydro Québec et Telus rue des Érables 3 604.50 $ 

4601 Napa Line-x convoyeur inter jaune 319.48 $ 

4602 Pièces d'autos 
Plessis Pièces pick up 95.06 $ 

4603 Placide 
Martineau Pièces pour parc rue des Érables et réparation loisirs 200.17 $ 

4604 Produc-sol Camion asphalte, sable parc rue des Érables et 
creusage fossés 8 870.34 $ 

4605 
Pro 
équipements 
sports 

Équipement pour tonte gazon 158.67 $ 
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4606 
Regroupement 
des jeunes de 
Lotbinière 

Maison des jeunes avril à juillet 2023 4 212.60 $ 

4609 Solange Croteau Entretien ménager salle municipale et loisirs 670.00 $ 

4610 Stéphane 
Beaudoin Transport de niveleuse 919.80 $ 

4611 Toshiba Frais de copies 193.80 $ 

4612 Wood Wyant Produits d'entretien salle et loisirs 255.59 $ 

        

    Total des dépenses incompressibles et déjà payées: 30 874.89 $ 

    Total des dépenses du mois courant: 70 079.10 $ 

    Total des salaires bruts du mois d'août 2023: 45 640.35 $ 

      Total cotisations de l'employeur et DAS août 2023: 16 130.04 $ 

    Grand total des dépenses du mois d'août 2023: 162 724.38 $ 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ  

Je, soussignée, certifie par le présent certificat que des crédits budgétaires sont disponibles pour 
des dépenses totalisant 162 724.38$ et les codes négatifs seront pris dans le surplus de la 
municipalité. 

___________________________________ 
Émilie Marcoux-Mathieu 
Directrice générale et greffière-trésorière 

2023-09-219  4.2 - Autorisation de signature de constats d'infraction 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain émet des constats d'infraction en lien avec le 
respect de règlements municipaux ainsi que tous autres règlements d’application par la 
Municipalité ; 
 
ATTENDU QUE la personne déjà autorisée à signer les constats d'infraction peut s'absenter; 
 
ATTENDU l’article 147 du Code de procédure pénale. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'autoriser la directrice générale et greffière-
trésorière à signer, au nom de la Municipalité de Val-Alain en tant que partie poursuivante, tous 
les constats d'infraction émis par la Municipalité de Val-Alain, et ce, autant pour les règlements 
municipaux que pour les autres règlements dont l’application relève de celle-ci. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-09-220  4.3 - Mandat au notaire pour reprise du lot 6 499 050 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain a vendu en 2022, le lot 6 499 050; 
 
ATTENDU QUE les actuels propriétaires de ce lot ne désirent plus construire de résidence sur 
ce terrain;  
 
ATTENDU QUE les actuels propriétaires ont signifié vouloir vendre le terrain à la Municipalité 
en respectant les pénalités prévues au contrat initial. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, que le maire et la directrice générale soient 
autorisés à signer tous les documents nécessaires, au nom de la Municipalité de Val-Alain, en 
lien avec l'achat du lot 6 499 050, tels que préparer par la notaire Me Chloé Blanchet. 
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VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-09-221  4.4 - Formation établissement Académie de formation V.I.P. de l'éducation 
 
ATTENDU QUE la responsable du service de garde, madame Laurie Savard-Bérubé, a signifié 
son désir de suivre une formation lui permettant de planifier, animer et améliorer son approche 
auprès des jeunes en plus de proposer des activités centrées sur les besoins des enfants; 
 
ATTENDU QUE la formation est disponible via l'Académie de formation V.I.P. de l'éducation. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'accepter que madame Laurie Savard-Bérubé 
puisse s'inscrire à cette formation au montant de 147$ taxes en sus. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  5 - RAPPORT DES COMITÉS 
 

2023-09-222  5.1 - Motion de remerciement et hommage - décès du conseiller municipal André 
Samson 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain a récemment été informée du décès du conseiller, 
monsieur André Samson; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité reconnaît le dévouement de monsieur Samson lors de 
différentes activités sociales telles que le "Noël au coeur du village"; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire souligner le travail de monsieur Samson en tant que 
conseiller municipal depuis 2017. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Marie-Ève Marcotte-Bussières, conseillère, d'adresser un hommage en 
mémoire de monsieur André Samson, conseiller municipal, décédé le 26 août dernier. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  5.2 - Rapport mensuel des comités sur les activités du mois courant 
 
Marie-Ève Marcotte-Bussières : La conseillère rappelle que la bibliothèque reçoit toujours les 
livres usagés, et ce, jusqu'à la mi-octobre, moment où aura lieu la vente de livres. Les profits 
serviront à acheter des livres pour enfants. 
 
Matthieu Giroux : Le Service incendie a participé à la compétition de pompiers qui s'est tenue 
à Joly 19 août dernier en tant que bénévole et organisateur. Les pompiers provenaient d'un 
peu partout au Québec et l'activité a connu un beau succès. 
 
Le conseiller informe l'assistance du prochain souper de Noël de la CDE qui se tiendra le 9 
décembre au Centre municipal. La soirée sera animée par un groupe musical. Les billets 
seront en vente bientôt au coût de 50$. 
 
Daniel Turcotte : Le maire invite les personnes à la présentation du futur centre multi qui se 
déroulera au Centre municipal. Les plans seront présentés ainsi que l'impact financier sur le 
compte de taxes. Une navette sera mise à la disposition des personnes pour aller visiter le 
terrain situé sur la rue des Érables.  

  6 - TRAVAUX PUBLICS 
 

2023-09-223  6.1 - Octroi d'un contrat pavage rue Gérard-Fontaine 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire faire le pavage d'une partie de la rue Gérard-Fontaine; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité est allée en appel d'offres sur invitation; 
 
ATTENDU QUE l'ouverture des soumissions s'est réalisée le 17 août dernier en présence de 
José Martineau, Normand Champagne et Émilie Marcoux-Mathieu; 

Entreprise Prix incluant les taxes 
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Entreprise Phil Lagacé 90 075.38$ 
Les entreprises Lévisiennes inc. 49 660.00$ 
Pavage Veilleux (1990) Inc. 47 338.66$ 
 
ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière a procédé à l'analyse des soumissions et qu'elle a 
détecté une soumission non-conforme et deux conformes;  
 
ATTENDU QUE le contrat peut être octroyé au plus bas soumissionnaire. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, de suivre les recommandations de la MRC de 
Lotbinière à l'effet d'octroyer le contrat au plus bas soumissionnaire, soit la compagnie Pavage 
Veilleux (1990) Inc. au montant de 47 338.66$, taxes incluses, et que cette adjudication de 
contrat soit conditionnelle à ce que le règlement d'emprunt #232-2023 soit approuvé par le 
ministère des Affaires municipales et de l'Habitation. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  

2023-09-224  6.2 - Octroi d'un contrat pour l'aménagement d'un parc 

ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain désire aménager un parc comprenant plusieurs 
équipements sur la rue des Érables; 

ATTENDU QUE la Municipalité souhaite maximiser et rentabiliser l'espace disponible. 

Pour ces motifs, 

il est proposé par Camil Samson, conseiller, de retenir les services de l'entreprise Nvira qui est 
spécialisée dans l'architecture de paysage au montant de 15 700$, taxes en sus. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

2023-09-225  6.3 - Octroi d'un contrat pour réfection de ponceaux de la rue du Chêne et du 5e rang 
 
ATTENDU QUE des travaux doivent être effectués pour le remplacement de deux ponceaux 
transversaux sur le rang 5 et sur la rue du Chêne; 
 
ATTENDU QUE le directeur des travaux publics a fait des démarches afin d'obtenir les prix 
pour l'exécution des travaux. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'autoriser WSP à réaliser les travaux au 
montant de 8 000$, taxes en sus, à condition que la facturation de l'entrepreneur soit effectuée 
en 2024 et que le mandat soit nécessaire afin de procéder au remplacement des deux 
ponceaux. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-09-226  6.4 - Octroi d'un contrat pour scellement de fissures 
 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite faire effectuer des travaux de scellement de fissures 
afin de prolonger la durée de vie de ses infrastructures routières; 
 
ATTENDU QUE le directeur des travaux publics a fait des démarches pour obtenir des prix 
budgétaires à deux entrepreneurs. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'autoriser le directeur des travaux publics à 
faire effectuer ces travaux par l'entrepreneur ayant fourni le prix le plus bas, soit Scellement de 
fissures Sévigny, au taux de 1.30$/mètre linéaire pour une distance maximale de 9 230 mètres 
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linéaires pour un total de 12 000$, taxes en sus. 
 
VOTE : Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-09-227  6.5 - Achat d'abrasifs 
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit, comme à chaque année, procéder à l'achat d'abrasifs 
pour la période hivernale; 
 
ATTENDU QUE l'achat d'abrasifs servira à l'entretien des routes des municipalités de Val-Alain 
et de Notre-Dame-de-Lourdes; 
 
ATTENDU QUE le directeur des travaux publics a fait des démarches afin d'obtenir les prix des 
différents abrasifs. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'autoriser le directeur des travaux publics à 
acheter : 
 
- le sel de la société Sel Warwick à 106,25$/tonne; 
 
-la pierre AB-5 à 25,40$/tonne directement de la carrière; 
 
- le sable de la société E.M.P. inc à 18.50$/tonne; 
 
pour une somme totale de 30 495$ plus les taxes applicables. La portion attribuable à la 
Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes s'élèvera pour l'hiver 2023-2024 à 10 165$, taxes en 
sus. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-09-228  6.6 - Réfection 2e rang - Dépôt d'une demande au Programme d'aide à la voirie locale 
(PAVL) Volet accélération 

 
ATTENDU QUE le Programme d'aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les municipalités 
dans la planification, l'amélioration et le maintien des infrastructures des réseaux routiers local 
et municipal dont elles ont la responsabilité; 
 
ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités d'application du 
PAVL 2021-2025; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain doit respecter les lois et règlements en vigueur, et 
obtenir les autorisations requises avant l'exécution du projet; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain choisit d'établir la source de calcul de l'aide 
financière selon l'estimation détaillée du coût des travaux; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain autorise le dépôt de la demande d'aide financière, 
confirme sa contribution financière au projet et autorise un de ses représentants à signer cette 
demande. 
 
POUR CES MOTIFS, sur la proposition de Isabelle Laroche, conseillère, adopté à l'unanimité 
des conseillers présents, que le conseil municipal de la Municipalité de Val-Alain autorise la 
présentation d'une demande d'aide financière, confirme son engagement à respecter les 
modalités d'application en vigueur, reconnaissant qu'en cas de non-respect de celles-ci, l'aide 
financière sera résiliée, et certifié qu'Émilie Marcoux-Mathieu, directrice générale, est dûment 
autorisée à signer tout document ou entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la 
Mobilité durable. 

2023-09-229  6.7 - Réfection 4e rang - Dépôt d'une demande au Programme d'aide à la voirie locale 
(PAVL) Volet redressement 

 
ATTENDU QUE le Programme d'aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les municipalités 
dans la planification, l'amélioration et le maintien des infrastructures des réseaux routiers local 
et municipal dont elles ont la responsabilité; 
 
ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités d'application du 



  8 

PAVL 2021-2025; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain doit respecter les lois et règlements en vigueur, et 
obtenir les autorisations requises avant l'exécution du projet; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain choisit d'établir la source de calcul de l'aide 
financière selon l'estimation détaillée du coût des travaux; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain autorise le dépôt de la demande d'aide financière, 
confirme sa contribution financière au projet et autorise un de ses représentants à signer cette 
demande. 
 
POUR CES MOTIFS, sur la proposition de Camil Samson, conseiller, adopté à l'unanimité des 
conseillers présents, que le conseil municipal de la Municipalité de Val-Alain autorise la 
présentation d'une demande d'aide financière, confirme son engagement à respecter les 
modalités d'application en vigueur, reconnaissant qu'en cas de non-respect de celles-ci, l'aide 
financière sera résiliée, et certifié qu'Émilie Marcoux-Mathieu, directrice générale, est dûment 
autorisée à signer tout document ou entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la 
Mobilité durable. 

2023-09-230  6.8 - Renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (2024 à 2028) – négociations entre les gouvernements du Québec et du 
Canada 

 
CONSIDÉRANT QUE les gouvernements du Québec et du Canada mènent présentement des 
négociations pour le renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour la période 2024 – 2028; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration de la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du Québec et du Canada 
de conclure une entente rapide pour assurer la reconduction de cet important programme; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants dans 
les communautés du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré les sommes importantes consenties à ce programme, elles 
demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être majorées en raison 
de l’augmentation des coûts de réalisation des projets; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fédération canadienne des municipalités a demandé au 
gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce programme et de prévoir une 
indexation de 3,5% par année; 
 
CONSIDÉRANT QUE la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que le 
Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) permette le 
financement et la réalisation de projets planifiés et décidés par les municipalités du Québec, en 
ce sens que les projets de bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, casernes de 
pompiers, etc.) et les travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient 
admissibles à ce programme; 
 
CONSIDÉRANT l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les changements 
climatiques et de permettre aux municipalités de financer la réalisation d’aménagements et de 
travaux d’adaptation aux conséquences de ces changements tels que l’aménagement de 
ceintures coupe-feu pour protéger les communautés forestières; 
 
CONSIDÉRANT QUE la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde pour 
les municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE les négociations doivent aboutir impérativement au début de l’automne 
2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour permettre aux municipalités 
de prévoir les investissements dans leur budget; 
 
CONSIDÉRANT QUE les sommes consenties à ce programme doivent être exemptes de toute 
nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Isabelle Laroche, conseillère, 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, que la municipalité de Val-Alain demande 
aux gouvernements du Québec et du Canada : 
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· De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente fédérale-provinciale pour le 
renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028; 
 
· D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de prévoir une hausse 
annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin de couvrir l’augmentation des coûts; 
 
· De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionnelle aux 
municipalités dans l’application du programme; 
 
· De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des ouvrages de rétention 
et des quais propriétés de municipalités dans les travaux admissibles; 
 
· De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de travaux d’adaptation 
aux conséquences des changements climatiques. 
 
De transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, M. Éric Girard, à 
la ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, à la vice-première 
ministre et ministre des Finances du Canada, l’honorable Chrystia Freeland, au ministre du 
Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités du Canada, l’honorable Sean Fraser, au 
ministre des Transports et lieutenant du Québec, l’honorable Pablo Rodriguez, aux députés 
Isabelle Lecours et Jacques Gourdes, à la Fédération québécoise des municipalités et à la 
Fédération canadienne des municipalités. 

  7 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

2023-09-231  7.1 - Formation en sécurité civile 
 
ATTENDU QU'une formation en sécurité civile ayant pour thème "Centre de coordination des 
mesures d'urgence" dispensé par la firme Sécurité Civile Landry se tiendra le 7 septembre à 
Laurier-Station; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain souhaite que la directrice générale et greffière-
trésorière participe à cette formation. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'autoriser l'inscription de la directrice générale 
et greffière-trésorière à la formation au coût de 235$, taxes en sus. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-09-232  7.2 - Entente de service 9-1-1 de prochaine génération 
 
ATTENDU QUE le service 9-1-1 de prochaine génération remplace le service 9-1-1 
évolué et qu’il est fondé sur des technologies de protocole Internet (IP) et qu’il 
prend en charge les appels 9-1-1 natifs IP de bout en bout; 
 
ATTENDU QUE le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes (le « CRTC ») a établi, dans la Décision de télécom CRTC 2015-531, 
que le système 9-1-1PG du Canada devrait appliquer la norme de la National 
Emergency Number Association (la « norme i3 de NENA »); 
 
ATTENDU QU'en juin 2017, le CRTC a déposé la Politique réglementaire de 
télécom CRTC 2017-182, laquelle, notamment, ordonne à toutes les entreprises de 
services locaux titulaires (les « ESLT ») d’établir leurs réseaux 9-1-1 de prochaine 
génération par le truchement de fournisseurs de services de réseau 9-1-1. 
 
ATTENDU QUE Bell exploite et gère un système 9-1-1 de prochaine génération 
desservant les provinces où elle est l’ESLT et agissant, sur demande de la part 
d’une petite entreprise de services locaux titulaire (« PESLT »), à titre de 
fournisseur de réseau 9-1-1PG de ladite PESLT, y compris dans le territoire où 
l’autorité 9-1-1 exerce ses activités. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Marie-Ève Marcotte-Bussières, conseillère, d'autoriser la directrice générale 
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et greffière-trésorière de signer l'entente afin de permettre à l'autorité 9-1-1 d'implanter la 
prochaine génération. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  8 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 

2023-09-233  8.1 - Demande de dérogation mineure concernant le lot 5 993 867 du Cadastre du 
Québec 

 
ATTENDU QUE le lot 5 993 867 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Lotbinière 
est situé dans la zone H-9 du plan de zonage du Règlement 204-2021 de la Municipalité de 
Val-Alain; 
 
ATTENDU QU'un certificat de localisation a été préparé pour des fins de vente et/ou de 
financement. La marge latérale du garage ne respecte pas la règlementation et qu'en 
conséquence, le propriétaire a déposé une demande de dérogation mineure; 
 
ATTENDU QUE la marge de recul latérale mesurée du garage mesuré est de 3.69 mètres; 
 
ATTENDU QUE la marge latérale d'un lot de coins doit être la même que la marge avant du 
bâtiment principal; 
 
ATTENDU QUE le demandeur souhaite régulariser l'empiètement de 3.81 mètres dans la 
marge latérale contiguë à la carrée Laroche de son garage qui été construit dans les années 
1980; 
 
ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure respecte les objectifs du plan d'urbanisme; 
 
ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure ne concerne pas une disposition de la 
règlementation municipale relative à l'usage ou à la densité d'occupation; 
 
ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure ne concerne pas une zone où l'occupation 
du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité publique; 
 
ATTENDU QUE refuser cette demande de dérogation mineure pourrait causer un préjudice 
indéniable au demandeur; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d'urbanisme recommandent au conseil 
municipal d'accepter la présente demande de dérogation telle que présentée. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Camil Samson, conseiller, de permettre une marge de recul latéral de 3.69 
mètres du garage contiguë à la rue carré Laroche. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

  9 - LÉGISLATION 
 

2023-09-234  9.1 - Adoption du règlement 235-2023 concernant la fermeture de fossé 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Val-Alain est une municipalité régie par le Code municipal 
du Québec et assujettie aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain souhaite adopter le règlement numéro 235-2023 
concernant la fermeture des fossés; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent projet de règlement a été donné lors de la séance 
du conseil du 14 août 2023 ; 
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du conseil du 14 
août 2023 ; 
 
ATTENDU QUE ce projet de règlement a été remis aux conseillers avant la présente séance et 
que ceux-ci déclarent l'avoir lu. 
 
Pour ces motifs, 
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il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, d'adopter le Règlement numéro 235-2023 
concernant la fermeture des fossés. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

2023-09-235  10 - CORRESPONDANCES 
 

2023-09-236  11 - AFFAIRES NOUVELLES 
 
Aucun point à ajouter. 

2023-09-237  11.1 - Nomination 
 
ATTENDU QUE lors de la séance publique du 13 juillet, monsieur André Samson a été nommé 
à titre de substitut pour siéger sur le comité de la Régie intermunicipale de collecte de 
Lotbinière Centre;  
 
ATTENDU QUE monsieur André Samson est décédé; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain doit alors désigner un autre élu à titre de substitut. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, de nommer monsieur Matthieu Giroux à titre de 
substitut pour siéger sur le comité de la Régie intermunicipale de la collecte de Lotbinière 
Centre à la place du conseiller désigné. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  12 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Quelques questions de l'assistance. 

2023-09-238  13 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, et résolu à l'unanimité que cette séance 
ordinaire soit levée à 20 h 10. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des membres présents. 

 
____________________________                      _______________________________ 
Daniel Turcotte                                                     Émilie Marcoux-Mathieu 
Maire                                                                     Directrice générale et greffière-trésorière 
                                                  

Je, Daniel Turcotte, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code 
municipal. 
 
_____________________________________________ 
Daniel Turcotte 
Maire 
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